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Pour contacter le service :  
 

- Cadre de santé de l’USLD : 02.54.02.31.69 

- Bureau Infirmier : 02.54.02.35.24 

- Fax : 02.54.02.30.57 
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Présentation de l’Unité de Soins de Longue Durée ( USLD) :  

 

Salle de kinésithérapie 

Salle  
d’ergothérapie 

La demande d’admission peut être adressée 
par fax au cadre de santé du service ou dépo-
sée par l’entourage au bureau des admissions.  

Elle sera validée par le médecin chef. 
 
L’Unité de Soins de Longue Durée de l’Hôpital 
de Châtillon sur Indre compte 31 lits dont 8 
chambres individuelles et 11 chambres 
doubles (équipées d’un rideau de séparation 
afin de respecter l’intimité de la personne 
soignée). Elle est située au premier étage du 
bâtiment des Tilleuls. 
 
 

Salle Snoezelen 

L’ Unité de Soins de Longue Durée est une  
structure sanitaire destinée à accueillir des 
patients présentant une ou plusieurs patho-
logies actives ou susceptibles d’épisodes 
répétés de décompensation, et pouvant ag-
graver leur état de santé et/ou entrainer 
une perte d’autonomie durable. 
 
Au sein de l’USLD, ils bénéficient d’un suivi 
médical, d’une présence infirmière continue 
et d’un accès à un plateau technique mini-
mum (fluides médicaux, appareil ECG, accès 
à un laboratoire d’analyses médicales et à 
un centre d’imagerie médicale via nos par-
tenariats). 
 
Le patient admis en USLD doit être hospitalo
-requérant et présenter une ou plusieurs 
maladies  chroniques (pas de pathologie en 
phase aiguë) nécessitant un niveau de soins 
médicaux et techniques que seul l’hôpital 
peut assurer, 
 
Au sein de l’établissement, ils peuvent éga-
lement bénéficier :  

 de soins de kinésithérapie, 

 de soins d’ergothérapie,  

 d’une prise en charge psychologique,  

 d’un accompagnement nutritionnel 
par une diététicienne, 

 d’une prise en charge en salle Snoeze-
len,  

 d’un accompagnement pour les pa-
tients en fin de vie avec la possibilité 
d’intervention de l’Equipe d’Appui 
Départementale en Soins Palliatifs. 

 

 

Parcours de santé 


